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KILIVRETOU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 2 avril 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 9/01/2021 constitution de la SASU : KILIVRETOU. Capital : 100€. Sise : 450 Avenue Sadi
Carnot, 84500 Bollène, France. Objet  :  Plateforme market place de service de livraison de repas a
domicile. Président : Cyril Navarro-Diaz 184 Rue Charlie Chaplin, 84500 Bollène, France. Admissions
aux assemblées et droits de vote : chaque associé participe aux AG. Cession libre. Durée : 99 ans à
compter de l’immatriculation au RCS de Avignon.
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